
Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Le préfet,

Marseille, le 17 novembre 2021

Mesdames, Messieurs,

J'ai l'honneur de vous inviter à la commission n°2 «Développement et amélioration de l’offre de 
logement » du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur qui se tiendra le mardi 7 décembre 2021 de 10h00 à 12h00.

En raison des contraintes sanitaires cette instance régionale se déroulera en visioconférence. Les
modalités de connexion vous parviendront ultérieurement par mail. 
Je vous remercie de bien vouloir confirmer votre participation par mail à l'adresse suivante :
uplf.sel.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, l'ordre du jour.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de ma considération distinguée.

A l’attention des destinataires en liste jointe
Pour le Préfet et par délégation,

pour la Directrice Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement et par délégation

Le chef du Service Énergie Logement
Pierre FRANC

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur

mailto:uplf.sel.dreal-paca@developpement-durable.gouv.fr


Commission n°2

 « Développement et amélioration de l’offre de logement »

Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement

Mardi 7 décembre 2021 – 10h00 à 12h00

en visioconférence

Ordre du jour

• Introduction – point d’actualités (5 min)

• suivi programmation des agréments et livraisons (10 min)

• présentation des opportunités foncières (par la PIE du Rectorat) (5 min)

• point d’avancement des travaux OTLE06 (par l’ADIL 06) (25 min)

• point d’avancement des travaux OTLE MAMP (par MAMP)  (25 min)

• offre de logement à dimension solidaire KAPS pour les jeunes (par l'AFEV)  (20 min)

• présentation par l’URHAJ du projet MAJIC (Mobilisation d'Appartements pour les Jeunes
Indépendants en Centre-ville) et du Parcours Logement Insertion Jeunes (30 min)
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Liste des destinataires

tous les membres du CR2H

Sont également conviés aux réunions :
• Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)
• Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Aix-Marseille (CROUS)
• Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Nice-Toulon (CROUS)
• Rectorat d’ Aix-Marseille
• Rectorat de Nice-Toulon
• Université de Marseille 
• Université de Nice 
• Université de Toulon 
• Agence d’urbanisme de l’aire Toulonnaise et du Var (AUDAT)
• Agence d’urbanisme Pays d’Aix (AUPA)
• Agence d’urbanisme agglomération Marseillaise (AGAM)
• Direction Départementale des Territoires des Alpes de Haute Provence (DDT 04)
• Direction Départementale des Territoires des Hautes Alpes (DDT 05)
• Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Alpes Maritimes (DDTm 06)
• Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône (DDTm 13)
• Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var (DDTm 83)
• Direction Départementale des Territoires (DDT 84)
• Secrétariat Général des Affaires Régionales (SGAR)
• Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP)
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